
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat corporatif

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat corporatif 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.1 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.1 

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2017 2018 2019 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2019, indiquer le total des années 2019 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.1 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2017 -V4.1 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 
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	Exposé du besoin: La PC3.08 « Remboursement et échange des titres de transport » a été adoptée par le CA, le 2 juin 2011 (CA 2011-173) et modifiée le 2 mai 2012 (CA 2012-125).  Une mise à jour est devenue nécessaire afin d'harmoniser et de simplifier les processus administratifs internes de manière à améliorer l'expérience client. Conformément aux exigences prévues aux articles 68 et 76 du Règlement concernant les conditions au regard de la possession et de l'utilisation de tout titre de transport émis par la Société de transport de Montréal (R-105), la nouvelle version de la politique inclura notamment  :1.  une nouvelle section permettant au directeur général d'autoriser les cas de dérogation, le cas échéant;2.  la désignation de ces deux directions exécutives comme coresponsable de son application;3. l'obligation pour la direction exécutive-Métro d'émettre une directive sectorielle sur le sujet qui précisera notamment les groupes d'employés habiletés à procéder à de tels remboursements ou échanges.
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
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	Démarche et conclusion: En plus d'une simplification de la formulation des principes qui y sont énoncés, le projet prévoit notamment que soient abrogées les sections suivantes de l'actuelle politique : 2.6 Remboursement des billets périmés obtenus avant le 31 décembre 2009 / 2.7 Remboursement d'une carte OPUS régulière achetée dans un point de vente autorisé afin d'en remplacer une autre qui est expirée ou sur le point de l'être /  3.4 Échange à la baisse d'un titre mensuel / 3.5 Échange d'une carte OPUS régulière expirée ou sur le point de l'être / 4.0 habilitations.  Il prévoit aussi l'ajout de l'échange à la hausse d'un titre non-validé sur carte OPUS (1 ou 2 passages, Soirée illimitée, 1 jour, Week-end illimité, 3 jours) ainsi que l'ajout de l'échange à la hausse d'un titre mensuel pour une TRAM3. On y précise l'article sur la dérogation de la manière suivante : « Conformément à l'article 76 du Règlement concernant les conditions au regard de la possession et de l'utilisation de tout titre de transport émis par la Société de transport de Montréal (R-105), tout autre cas particulier de demande d'échange ou de remboursement entraînant une dérogation aux principes stipulés à la présente politique devra être autorisé par le directeur général ». Finalement, on y inclut un nouvel article précisant les responsabilités en ce domaine : « La Société désigne la direction exécutive - Métro et la direction exécutive - Expérience client et activités commerciales comme coresponsable de l'application de la présente politique.  Conformément à l'article 68 du Règlement concernant les conditions au regard de la possession et de l'utilisation de tout titre de transport émis par la Société de transport de Montréal (R-105), la direction exécutive - Métro doit émettre une directive sectorielle visant à rendre opérationnelles les règles d'exception énoncées à la présente politique. »  
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